













Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Chroniques

Ã  son destin Â», Rev. trim. dr. h., 2014, p. 215. (68) C.J., (ordonnance), 6 juin 2013, aff. C-14/13, Cholakova; C.J., 7 novembre 2013, aff. C-313/12, Romeo. 

















 Télécharger le PDF 






 560KB taille
 9 téléchargements
 808 vues






 commentaire





 Report
























JTDE_208_04_2014.fm Page 167 Mardi, 22. avril 2014 10:11 10



2014 I Journal de droit européen I 167



Chroniques La libre circulation des personnes dans l’Union européenne(*) Jean-Yves Carlier



(**)



............................................................................................................  Certains États ont, en 2013, ouvertement marqué leur souhait de restreindre les acquis de la libre circulation des personnes dans l’Union  Si la Cour résiste, en confirmant les grands principes, elle paraît admettre que le travailleur n’est plus un citoyen privilégié disposant inconditionnellement de certains droits  Le citoyen sédentaire demeure soumis aux discriminations à rebours ............................................................................................................ 1. Circulation moins libre. — Afin de donner une vue d’ensemble des évolutions annuelles en matière de libre circulation des personnes, cette chronique évoque principalement la jurisprudence, mais aussi les nouveautés législatives. Pour 2013, ce champ doit être encore élargi au-delà des sources normatives et jurisprudentielles. En effet, l’événement majeur est un acte politique. En mai 2013, les ministres de l’Intérieur de quatre États membres, l’Autriche, l’Allemagne, les Pays-Bas et le RoyaumeUni, adressent une lettre à la présidence du Conseil justice et affaires intérieures. Tout en soulignant les bienfaits de la libre circulation, la lettre remet celle-ci en question. Estimant que « des immigrants des autres États membres » abusent de la libre circulation pour bénéficier d’avantages sociaux, les ministres demandent que les textes soient revus afin de permettre des sanctions plus fortes, comme l’interdiction de retour après expulsion1. La démarche étonnera dans le ton : parler d’immigrés plutôt que de citoyens. Elle surprendra aussi sur le fond : aucune donnée statistique ne vient confirmer ces abus et cette charge sociale disproportionnée. La Commission répondra en ce sens, invitant les États concernés à produire « les faits et chiffres relevants, en ce compris des preuves statistiques » et en attirant l’attention sur les dispositions et les mesures permettant déjà de combattre toute fraude2. Cet événement traduit la tendance, la « liberté de se rendre dans un État membre autre que le sien... souffre de perceptions négatives »3. Les temps sont moins à l’élargissement et à l’approfondissement de la libre circulation des personnes qu’aux restrictions et aux limitations, en particulier des droits sociaux liés à la libre circulation. Comme par un effet boomerang, l’élargissement progressif du champ personnel de la libre circulation, du travailleur au citoyen, paraît devoir être compensé par un rétrécissement de son champ matériel. Ainsi, des conditions de proximité ou d’intégration, qui ont permis de reconnaître au citoyen des droits sociaux à charge de l’État d’accueil, sont progressivement appliquées aux travailleurs et aux membres de leur famille qui, en principe, devraient en bénéficier au titre d’avantage social, du seul fait de leur qualité de travailleur. Dans le même temps, fait plus positif, la période transitoire imposant encore, dans neuf États membres, des restrictions à la libre circulation des travailleurs roumains et bulgares a pris fin au 31 décembre 20134. Ceci explique peut-être cela. S’y ajoute la crise qui fragilise des populations que la plupart des responsables politiques n’osent affronter par des discours re-



jetant avec fermeté les replis nationaux. Avec difficulté, les institutions européennes tentent de maintenir les acquis de la libre circulation. La Commission a soumis une proposition de directive « relative à des mesures facilitant l’exercice des droits conférés aux travailleurs dans le contexte de la libre circulation des travailleurs »5. Le législateur a toutefois accepté de modifier le Code frontière Schengen en adoptant des « règles communes relatives à la réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures dans des circonstances exceptionnelles »6. Ceci est davantage la conséquence de la crise avec l’Italie qui, compte tenu du peu de solidarité manifesté par les autres États pour assurer la charge de l’accueil des migrants venus d’Afrique, avait délivré des titres de séjour permettant aux ressortissants de pays tiers de circuler dans l’Union. Si les nouvelles dispositions du Code frontière Schengen précisent les critères et la procédure pour la réintroduction temporaire des contrôles aux frontières intérieures (articles 23bis et 24), elles réaffirment le principe de l’absence de contrôle, car « le contrôle n’est introduit qu’en dernier recours » en cas de menace grave pour l’ordre public ou la sécurité intérieure (article 23, § 2). Il est précisé que « la migration et le franchissement des frontières extérieures par un grand nombre de ressortissants de pays tiers ne devraient pas être considérés, en soi, comme une menace pour l’ordre public ou la sécurité intérieure », étant entendu que ces notions doivent être interprétées « de manière restrictive (...) conformément à la jurisprudence de la Cour de justice » (considérants 5 et 6). Pour sa part, la Cour, en 2013, maintient le cap de l’interprétation large du principe de libre circulation, tout en admettant des infléchissements qui tiennent compte des réticences nationales.



1 Travailleurs 2. Principes, langue : Las. — Les dispositions relatives à la libre circulation des travailleurs sont et demeurent « des dispositions fondamentales pour l’Union »7 qui « visent à faciliter (...) l’exercice d’activités professionnelles de toute nature sur le territoire de l’Union »8. Elles peuvent être invoquées « par les travailleurs euxmêmes, mais également par leur employeur »9. « Toute entrave,



(*) Année 2013. (**) Professeur aux Universités de Louvain et de Liège, avocat. (1) Document du Conseil de l’Union européenne, n o 10313/13. (2) Document du Conseil de l’Union européenne, no 10316/13. (3) Y. Jorens, « La libre circulation des travailleurs en voie de réalisation », J.D.E., 2013, p. 253. (4) Autriche, Belgique, France, Allemagne, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Espagne, Royaume-Uni. Les travailleurs croates sont soumis à une période transitoire dans treize États membres (les mêmes plus Chypre, Grèce, Italie et Slovénie). (5) COM (2013) 236 final du 26 avril 2013. (6) Règlement 1051/2013 du 22 octobre 2013, J.O., 2013, L 295, p. 1. (7) C.J., 5 décembre 2013, aff. C-514/12, Zentralbetriebsrat, point 34. (8) C.J., 16 avril 2013, aff. C202/11, Las, point 19. (9) Idem, point 18. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques même d’importance mineure, à cette liberté est prohibée »10, dans la mesure où elle « est susceptible d’avoir un effet dissuasif »11. Ces bases rappelées, il n’est pas étonnant que le décret de la Communauté flamande adopté quarante ans plus tôt, le 19 juillet 1973, imposant, à peine de nullité, l’usage exclusif du néerlandais pour la rédaction d’un contrat de travail, soit jugé contraire à la liberté de circulation des travailleurs. En l’occurrence, c’est l’employeur qui bénéficie de ces principes. Non sans mauvaise foi, le travailleur Las, haut cadre néerlandais résident aux Pays-Bas, engagé en qualité de « Chief Financial Officer » par une société sise à Anvers, mais dont le siège est à Singapour, entendait obtenir la nullité de son contrat, et partant bénéficier de conditions de licenciement plus intéressantes, motif pris de la langue anglaise de ce contrat. Acceptant les objectifs légitimes du décret flamand, notamment de défense de la langue, la Cour juge le moyen disproportionné. En effet, par un test d’interchangeabilité simple, elle constate qu’il est possible, plutôt que d’imposer l’usage exclusif du néerlandais, de permettre « d’établir une version faisant foi de tels contrats également dans une langue connue de toutes les parties » (point 31). C’est ce que prévoit le décret de la Communauté française susceptible, de ce fait, de mieux résister à une censure européenne12. Du point de vue des faits, M. Las eût probablement été mieux inspiré de se tourner vers le droit international privé et, en particulier, vers le règlement de Rome I13. Celui-ci comporte des dispositions protectrices du travailleur (article 8). Le choix du droit applicable « ne peux avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions » impératives du droit applicable à défaut de choix. En l’occurrence, il s’agissait du droit belge, « loi du pays dans lequel (...) le travailleur accomplit habituellement son travail ». Au vu des éléments de faits rapportés, des conditions de licenciement plus protectrices que celles prévues au contrat semblaient pouvoir être ainsi invoquées. Au-delà des éléments de faits, du point de vue des principes, ce seraient, plus encore, les droits de l’homme qui mériteraient d’être convoqués pour interroger ces législations en matière d’emploi des langues dans les relations de travail. Du point de vue du respect des droits fondamentaux, on est en droit de s’interroger sur l’ingérence dans les relations privées. Un peu comme à propos de l’arrêt Bosman de 1995, relatif à la manière de servitude imposée au sportif professionnel, objet de marchés de transferts, on est en droit de penser que ces questions devraient, déjà dans l’ordre juridique interne, être tranchées au regard des libertés constitutionnelles. La Cour suprême du Canada le fit à propos des législations québécoises tendant à imposer la langue française14. L’avantage de cette approche est aussi d’éviter le risque de discrimination à rebours pour le travailleur wallon qui, engagé par une entreprise flamande, ne pourrait se prévaloir de la libre circulation pour obte-



nir un contrat, fût-il complémentaire, dans une autre langue que le néerlandais15. 3. Principes, situation interne : Libert. — L’arrêt Libert, entrant en matière d’une situation purement interne, permet-il d’échapper à ce risque16? L’arrêt concerne les conditions imposées par la Région flamande pour l’achat de biens immobiliers dans certaines communes17. Ces dispositions conditionnent tout transfert de bien immobilier — la vente, la location de plus de neuf ans, le droit d’emphytéose ou de superficie — à l’existence d’un « lien suffisant » entre l’acquéreur et les communes visées. Ce lien suffisant consiste en trois conditions alternatives : une domiciliation dans la commune ou dans une commune avoisinante depuis au moins six ans, la réalisation d’activités de travail dans cette commune ou l’existence d’un lien professionnel, familial, social ou économique. Si la Cour admet l’objectif légitime qui est de satisfaire les besoins immobiliers de la population locale la moins fortunée, elle estime néanmoins le moyen non proportionné18. D’une part, les conditions sont sans rapport avec la situation socioéconomique des personnes. D’autre part, d’autres moyens moins restrictifs, comme des primes ou subventions, seraient possibles. S’il n’y a pas de discrimination fondée sur la nationalité, ni même sur la langue comme dans Las, la Région flamande reconnaît que la mesure vise à favoriser la population « autochtone » (point 50). On constate que la Cour condamne une entrave indistinctement applicable par le moyen de la proportionnalité. Il est intéressant de noter que le classique « lien suffisant » est ici jugé disproportionné au regard de l’ensemble des dispositions relatives à la libre circulation des personnes, sans distinction entre l’agent économique et le citoyen (articles 21, 45, 49, 56 et 63 TFUE et directive 2004/ 38).



“



La Cour retient l’argument de l’entrave potentielle à la libre circulation



”



Mais il est encore plus intéressant de constater que la Cour écarte l’argument de la situation purement interne avancé par la Belgique pour la Région flamande. Or il n’est pas contesté que les personnes concernées étaient toutes Belges et que les litiges au principal ne contenaient aucun élément transfrontalier. Notant que la question préjudicielle est posée par la Cour constitutionnelle, l’avocat général tirait argument de cette « procédure spécifique » en annulation, pour considérer que « la décision... aura des effets erga omnes, y compris sur les ressortissants d’autres États membres »19. La Cour retient l’argument (arrêt, point 35), mais visiblement consciente de sa faiblesse, y ajoute, comme elle le fit en matière de libre circulation des marchandises ou en matière de liberté d’établissement20, l’argument de l’entrave potentielle à la



(10) Zentralbetriebsrat, op. cit., point 34. En l’espèce, l’entrave d’importance mineure est de ne pas tenir compte des périodes d’activité accomplies en dehors d’un Land autrichien, dans un autre État membre, pour le calcul de l’échelon de rémunération dans une entreprise dans ce Land. (11) Las, op. cit., 22. (12) Décret du 30 juin 1982, article 2. (13) Règlement 593/2008 du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), J.O., 2008, L 177 et L 309. Pour une présentation complète du règlement, voy. S. Francq, vo « Règlement Rome I », Répertoire international Dalloz, mars 2013. (14) Pour une analyse détaillée de l’arrêt Las en ce sens, N. Bonbled, « Législation linguistique et liberté de circulation des travailleurs », J.T., 2013, p. 553, en particulier point 15. (15) L. Van Mullem, « La libre circulation des travailleurs, emploi des langues dans les relations de travail », Rev. dr. UE, 2013, p. 353. (16) C.J., 8 mai 2013, aff. C-197/11, Libert. (17) Décret de la Région flamande du 27 mars 2009 relatif à la politique foncière et immobilière, en particulier le livre 5 intitulé « Habiter dans sa propre région » (Wonen in eigen streek), M.B., 15 mai 2009, p. 37408. L’arrêt porte aussi sur d’autres aspects du décret, relatifs à la libre circulation des capitaux et aux aides d’État. Ils ne sont pas abordés ici (points 2 à 4 du dispositif). Voy. H.J. van Harten et R.A. Fröger, « Bindingseisen passé? », Nederlands tijdschrift voor Europees recht, 2013, p. 265. (18) L’avocat général Mazàk émettait plus de doute quant à l’objectif réel des mesures, évoquant le point de vue du gouvernement de la Communauté française qui « allègue que l’objectif réel dudit décret est non pas de limiter les effets de la gentrification, mais bien de préserver le caractère flamand de la population », conclusions de l’avocat général Mazàk, 4 octobre 2012, point 34. (19) Conclusions de l’avocat général Mazàk, point 23. (20) Voy. encore cette année C.J., 26 septembre 2013, aff. C-539/11, Ottica New Line di Accordi Vincenzo (réglementation régionale en Italie limitant l’installation de nouveaux magasins d’optique). J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques libre circulation en ces termes : « il ne saurait nullement être exclu que des particuliers ou des entreprises établis dans des États membres autre que le Royaume de Belgique aient l’intention d’acquérir des biens immobiliers (...) et [puissent] être ainsi affectés par les dispositions du décret flamand » (point 34). Ce faisant, la Cour opère « une réduction de la teneur de l’élément d’extranéité requis » et un glissement de l’examen de l’admissibilité de la question vers l’analyse de la violation potentielle de la règle21. Fort bien, si l’on vise à l’unité de jurisprudence en matière de libre circulation et à la prise en considération plus sérieuse des discriminations à rebours22. Convenons toutefois qu’on est loin de la réserve affichée sur le même sujet dans d’autres affaires relatives à certains droits sociaux ou au regroupement familial23. Comptes tenus des jurisprudences en matière de citoyenneté, une autre voie était possible. Plutôt que de donner réponse à une question qui pouvait être qualifiée de purement hypothétique, la Cour eût pu saisir l’occasion d’approfondir son nouveau mantra de « la jouissance effective de l’essentiel des droits du citoyen », d’autant que, curieusement, c’est la jurisprudence Mc Carthy qu’elle cite pour, d’abord, rappeler l’exclusion de principe des situations purement internes (point 23). Jusqu’à présent, cet « essentiel des droits » est défini « par la circonstance que le citoyen se voit obligé de quitter le territoire (...) de l’Union »24. Cette définition négative pourrait être complétée par une définition positive, adossée aux droits fondamentaux de la Charte et de la Convention européenne des droits de l’homme, selon un raisonnement en trois étapes. Premièrement, « tout citoyen de l’Union a le droit (...) de séjourner librement sur le territoire des États membres » selon l’article 21 TFUE et l’article 45 de la Charte. Deuxièmement, le droit de séjour doit être lu à la lumière de la Charte et de la Convention européenne des droits de l’homme, dès l’instant où le « séjour libre » est en cause, indépendamment de la violation ou non d’une disposition relative à la libre circulation. Troisièmement, le droit de séjour ne peut souffrir de discrimination (articles 19 TFUE et 21 Charte). En conséquence, en l’espèce, le droit de propriété, protégé à l’article 17 de la Charte et le droit de « choisir librement sa résidence », protégé à l’article 2 du Protocole 4 de la Convention européenne des droits de l’homme, s’opposent à toute discrimination dans l’accès du citoyen européen à son lieu d’habitation. Ce découplage du droit de séjour et du principe de libre circulation avait déjà été proposé en 2007 par Mme l’avocat général Sharpston25 et en 1982 par M. l’avocat général Gordon Slynn26. L’intérêt serait ici de l’adosser aux droits fondamentaux dont celui du libre choix de la résidence. La « jouissance effective » du droit de séjour pour tout citoyen n’impose-t-elle pas de garantir le libre choix du lieu de résidence sur l’ensemble du territoire de l’Union? Du reste, en changeant de commune ou de région, ces citoyens bougent, ils franchissent les frontières de « petits » ordres juridiques, sinon celles des États. Opposer à cette prise en considération d’une situation purement



interne, fût-elle assortie d’un mouvement intraétatique, le principe de subsidiarité et la finalité du marché intérieur, imposerait à l’inverse d’admettre que le droit de l’Union n’est pas en mesure d’offrir à tous ses citoyens la « jouissance effective » de leurs droits. Si les mots doivent avoir un sens, il convient d’y donner contenu. Sans différer sur le résultat atteint par la Cour, le chemin proposé paraît plus droit : à l’hypothèse d’un citoyen potentiellement migrant, il substitue la réalité d’un citoyen résident. Peut-être l’avancée en puissance de la Cour de justice, sollicitée sur une situation purement interne par la Cour constitutionnelle de Belgique, fut-elle aussi motivée par le silence de cette dernière dans l’affaire assurance soins de santé flamande précitée. En effet, alors que la Cour de justice avait invité la Cour constitutionnelle à juger de la discrimination à rebours au regard de son propre droit national, celle-ci avait préféré s’abstenir en se cachant derrière les législateurs27. À nouveau sollicitée, la Cour ne pouvait que manger (dans) la main ainsi tendue. La lecture des arrêts Las et Libert montre à quel point « les crises politiques entre les différentes entités belges perturbent le fonctionnement du marché intérieur »28. Valérie Michel, observatrice française avisée de la jurisprudence européenne, commentant l’arrêt Las, note avec raison que la « pacification (...) [des] (...) tensions communautaires en Belgique » par le moyen de la jurisprudence de la Cour de justice « est de portée limitée »29. Si la Cour entre en matière sur ces discriminations internes, comme dans Libert, elle attise l’inimitié d’une région à l’égard de l’autre. Si elle s’abstient, elle couvre du silence du droit une situation que les juridictions nationales n’osent affronter. À tout prendre, cette entrée en matière sur les entraves potentielles à la libre circulation des personnes, opérée dans l’arrêt Libert, doit être approuvée. Cela est confirmé par la Cour constitutionnelle qui, après réponse à sa question préjudicielle a, par arrêt du 7 novembre 2013, annulé sans aucune limite le livre 5 du décret flamand du 27 novembre 2009 « habiter dans sa propre région »30. À défaut d’apaiser les tensions que certains candidats aux élections de mai 2014 s’emploieront à rehausser, la Cour de justice a permis à la juridiction constitutionnelle d’assumer plus fermement ses responsabilités. 4. Frontaliers, travailleurs : Jeltes. — La même notion de lien suffisant est clarifiée en 2013 pour la situation particulière des travailleurs frontaliers. Le travailleur « normal », résidant et travaillant dans le même État est, pour ses droits sociaux, rattaché à cet État. Si toutefois, après avoir perdu son emploi, il réside dans un autre État, vraisemblablement son État d’origine, il disposera d’un choix pour le bénéfice des droits liés au chômage. Il pourra se rattacher, soit au droit de l’État d’emploi, soit au droit de l’État de résidence. En revanche, le travailleur particulier qu’est le frontalier, qui travaille dans un État et réside dans un autre où il rentre quotidiennement ou hebdomadairement, ne dispose pas de ce choix. Il est d’office rattaché au droit du pays de résidence, présumé être



(21) L. Grauer, « Wonen in eigen streek : une entrave aux droits de séjour et de circulation du citoyen européen », J.T., 2013, p. 607 et déjà R.-E. Papadopoulou, « Situations purement internes et droit communautaire : un instrument jurisprudentiel à double fonction ou une arme à double tranchant? », C.D.E., 2002, p. 105. (22) L. Idot, « La politique foncière de la Région flamande en question », Europe, 2013, juillet, comm. no 7, p. 35. Sur l’entrave comme concept unitaire, voy. M. Falon, « Le marché intérieur en 2012 : état des lieux », in V. Michel (dir.), 1992-2012 : 20 ans de marché intérieur - Le marché intérieur entre réalité et utopie, Bruxelles Bruylant, 2014, p. 17. (23) C.J., 1er avril 2008, aff. C-212/06, Gouvernement de la Communauté française et gouvernement wallon (dite assurance soins de santé flamande), Rec., p. I-1683; 15 novembre 2011, aff. C-256/1, Dereci. (24) C.J., 15 novembre 2011, aff. C-256/11, Dereci, point 66. (25) Conclusions sur l’affaire Assurance soins de santé flamande, C-212/06, 28 juin 2007, point 144. (26) Conclusions sur l’affaire Morson et Jhanjan, 35 et 36/82, 6 octobre 1982, point 2. (27) C. const., 21 janvier 2009, no 11/2009. Pour une analyse et des références, J.-Y. Carlier, « La Belgique et la libre circulation des citoyens de l’Union européenne », R.A.E., 2013/1, p. 101. Pour une position similaire du Tribunal fédéral suisse, acceptant comme traitement différencié cette discrimination à rebours, T.F., 13 juillet 2012, no 2C-354/2011. (28) C. Cheneviere, « Quand les crises politiques entre les différentes entités belges perturbent le fonctionnement du marché intérieur », R.A.E., 2013/1, p. 119. (29) V. Michel, « De la confrontation des divisions communautaires belges avec la libre circulation des travailleurs », Europe, 2013, juin, comm. no 263, p. 23. (30) C. const., 7 novembre 2013, no 144/2013. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques mieux à même d’assurer sa réinsertion socioéconomique. Dans l’arrêt Miethe, la Cour avait admis que cette présomption pouvait être renversée. Lorsque le travailleur frontalier a exceptionnellement conservé dans l’État de son dernier emploi des liens personnels et professionnels tels que c’est dans cet État qu’il dispose des meilleures chances de réinsertion professionnelle, ce travailleur peut choisir de se mettre à disposition des services de l’emploi du dernier État où il avait travaillé et recevoir des prestations de cet État 31 . En d’autres termes, ce travailleur frontalier « atypique » bénéficiait ainsi du régime du travailleur normal en disposant d’une option. C’est cette option qui est revendiquée par M. Jeltes et par d’autres, tous Néerlandais travaillant aux PaysBas, mais résidents en Belgique pour les uns, en Allemagne pour un autre. M. Jeltes demande à bénéficier des allocations de chômage (plus élevées) aux Pays-Bas, dernier lieu d’emploi, plutôt qu’en Belgique, lieu de résidence (où elles sont moindres, mais payées plus longtemps). Les Pays-Bas refusent, motif pris de la législation nationale qui impose le critère de résidence. La juridiction hollandaise s’interroge : la jurisprudence Miethe s’applique-t-elle encore à la suite de la modification du droit dérivé32? La Cour répond par la négative, il n’y a plus de choix. La résidence présume de manière irréfragable le lien suffisant du frontalier. C’est la « fin des frontaliers atypiques »33. La Cour estime que si le législateur avait voulu intégrer la jurisprudence Miethe dans sa modernisation du règlement sécurité sociale, il eût dû le faire expressément. Or il s’est limité à intégrer un aspect de la modalisation du lien réel, en permettant au travailleur frontalier de se mettre, à titre complémentaire, à la disposition des services d’emploi de l’État de son dernier emploi, en vue d’y trouver un emploi, mais non d’y bénéficier des allocations. On comprend le raisonnement de la Cour, qui ne veut aller à l’encontre de la volonté du législateur telle qu’elle résulte, sinon expressément du nouveau règlement, au moins implicitement des travaux préparatoires. Deux interrogations subsistent néanmoins, l’une pragmatique, l’autre théorique. En pratique, n’est-on pas en droit de craindre que l’administration de l’emploi du lieu du dernier emploi, auprès de laquelle le travailleur frontalier peut s’inscrire comme demandeur d’emploi à titre complémentaire, fasse preuve de bien peu de zèle pour lui trouver un emploi, puisqu’aussi bien il est à charge de l’État de résidence qui lui alloue les allocations de chômage. L’une des requérantes avait soulevé ce problème. Y voir, comme l’avocat général, une simple « allégation qui, si elle était avérée, constituerait, en tout état de cause, un comportement discriminatoire » est peut-être très théorique. L’interrogation théorique, devenue sans doute de lege ferenda, porte sur cette présomption irréfragable. Est-on certain que la résidence traduit nécessairement le lien étroit le mieux à même d’assurer la réinsertion professionnelle du travailleur frontalier? Le cas de M. Jeltes montre que l’on peut sérieusement en douter : il s’agit d’un Néerlandais travaillant aux Pays-Bas. Seule la résidence le rattache à la Belgique. Pense-t-on sérieusement qu’il a plus de chance de trouver un emploi pour la première fois en Belgique que d’en retrouver aux Pays-Bas, pays de sa nationalité? Face à la diversité des facteurs de rattachement, n’est-il pas préférable, comme pour tout travailleur et comme pour le droit applicable au contrat de travail, de faire prévaloir l’autonomie de la volonté et de n’opérer rattachement à



l’État de résidence qu’à titre subsidiaire? Avant d’être frontalier, le travailleur serait ainsi reconnu comme travailleur. 5. Frontaliers, étudiants : Giersch. — Une interrogation similaire peut guider la lecture de l’arrêt Giersch 34 . Telle est la condamnation sans appel de Denis Martin, commentant l’arrêt Giersch dans ce journal : « Qu’est-ce qu’un travailleur frontalier? Un travailleur. Point. »35. Dans l’arrêt Giersch, la Cour condamne la condition de résidence au Luxembourg pour qu’un étudiant bénéficie d’une bourse d’étude à charge de ce pays. L’affaire était délicate et représentait une cause significative, d’un côté pour plusieurs centaines de personnes, de l’autre pour l’économie de la connaissance, mais aussi pour les finances publiques d’un pays. D’une part, les étudiants concernés sont principalement des enfants de travailleurs frontaliers, travaillant de longue date au Luxembourg. Ils sont représentatifs de ces travailleurs « atypiques ». D’autre part, le Luxembourg est lui-même, selon le qualificatif utilisé par l’avocat général, dans une situation économique historiquement « atypique »36. Pour ceux-là, la bourse d’étude pour leurs enfants est un avantage social. Pour celui-ci, à défaut de résidence au Luxembourg, elle risque d’être un investissement sans retour, le jeune ne s’installant pas au Luxembourg par la suite et n’augmentant pas le faible taux de population résidente diplômée de l’enseignement supérieur (28%). La Cour accepte l’objectif légitime « d’assurer un niveau élevé de formation de la population résidente et de promouvoir le développement (d’une) économie (de la connaissance) » (arrêt, point 56). Toutefois, au terme d’un examen classique de proportionnalité, si elle juge le critère de résidence apte à atteindre cet objectif, elle ne le juge pas nécessaire, car excessif. En effet, « il paraît possible qu’un rattachement suffisant de l’étudiant au (...) Luxembourg (...) découle du fait que cet étudiant réside seul ou avec ses parents dans un État membre frontalier (...) et que, depuis une durée significative, ses parents travaillent au Luxembourg et vivent à proximité de ce dernier État membre » (point 78). Et sans doute est-ce là que le bât blesse. Faut-il appliquer un critère de lien réel, s’agissant des droits de travailleurs, non de ceux de citoyens? Si oui, faut-il des critères aussi stricts qu’une « durée significative » de travail? Le travail ne suffit-il plus à présumer l’intégration socioéconomique et partant le lien réel? En outre, un même test classique de proportionnalité doit-il frapper l’entrave indirectement discriminatoire, comme c’est le cas ici, et l’entrave indistinctement applicable? La position de l’avocat général Mengozzi était plus nuancée. Plus que le dispositif de ses conclusions, qui laissaient au juge national le soin de mesurer la proportionnalité, ce sont les motifs qui intéressent. L’arrêt Commission c. Pays-Bas avait condamné la législation hollandaise exigeant trois ans de résidence sur six pour bénéficier d’une bourse portable37. L’avocat général en déduit une distinction selon l’objectif poursuivi par la mesure. Si l’objectif est économique, le travailleur frontalier, comme tout travailleur, étant économiquement intégré, ne peut se voir imposer aucune autre condition pour justifier de son degré d’intégration. En revanche, si l’objectif est social, « l’intégration économique du parent travailleur frontalier ne vaut pas nécessairement, automatiquement, intégration sociale des membres de la famille »38. La distinction séduit par sa finesse. Mais sa finesse est



(31) C.J., 12 juin 1986, aff. 1/85, Miethe, Rec., 1985, p. 1837. (32) L’article 65 du règlement 883/2001 a remplacé l’article 71 du règlement 1408/71, J.O., 2004, L 166, p. 1 et 2009, L 284, p. 43. (33) J.-P. Lhernould, « Allocation de chômage aux migrants, la fin des frontaliers atypiques », Revue de jurisprudence sociale, 2013, p. 446. (34) C.J., 20 juin 2013, aff. C-20/12, Giersch. (35) D. Martin, « Arrêts Giersch et Prinz : les différents statuts de l’étudiant », J.D.E., 2013, p. 270, ici p. 272. (36) Conclusions de l’avocat général Mengozzi, 7 février 2013, point 46. (37) C.J., 14 juin 2012, Commission c. Pays-Bas, aff. C-542/09, cette chronique, J.D.E., 2013, p. 113, no 27 et G. Busschaert, « L’arrêt Commission c. Pays-Bas sur la portabilité du financement des études supérieures : quel avenir pour l’État providence territorial? », R.T.D.E., 2013, p. 292-I. (38) Conclusions op. cit., point 58. Dans le même sens, les concluJ.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques sa faiblesse. Quelle frontière trouver entre l’objectif économique et l’objectif social? Ni le Luxembourg, ni les Pays-Bas, ni l’Allemagne pour les bourses d’étude, ni la Belgique pour les quotas d’étudiants non-résidents, n’oseront avancer des motifs purement économiques. Chacun invoquera la qualité de la connaissance ou de la santé. Mais nul n’ignore que ces objectifs sociaux voilent des facteurs économiques que les mots « tourisme » social, « tourisme » de bourses, ou « économie » de la connaissance, dévoilent. Ainsi, « les États membres semblent (parfois) invoquer l’objectif économique afin de justifier une restriction, mais soutiennent ensuite que la mesure est proportionnée par rapport à l’objectif d’intégration »39. Comme le relève Valérie Michel dans une étude générale qui met au jour ce « clair-obscur » entre « deux choses, l’une proscrite — le protectionnisme, l’autre admise — la protection », « la division économique/non économique, bien qu’utile pour les catégorisations juridiques, n’est pas des plus simples, ni des plus conformes à la réalité »40. Ainsi, plus qu’à qualifier abstraitement des objectifs, l’efficacité invite à distinguer selon la qualité de la personne concernée. Les textes ont maintenu des distinctions entre l’agent économique et le citoyen. Si l’extension de la libre circulation au citoyen est positive, elle ne doit pas restreindre l’inconditionnalité de certains droits du travailleur41. 6. Étudiants : N. — On pourrait être rassuré par l’affaire N. en y voyant une affirmation nette de la prééminence du statut de travailleur sur celui d’étudiant ou de citoyen42. Étudiant et travaillant au Danemark, N. demande une aide à la formation. Celle-ci lui est refusée au motif qu’il ne peut être considéré comme travailleur, étant entré au Danemark dans l’intention principale d’y faire des études. N’étant pas travailleur, il peut faire l’objet de la dérogation inscrite à l’article 24, § 2, de la directive 2004/38 et ne pas bénéficier de cette prestation d’assistance sociale avant l’acquisition du droit de séjour permanent. Avec fermeté, la Cour indique que « la circonstance que l’intéressé est entré sur le territoire de l’État membre d’accueil dans l’intention principale d’y poursuivre ses études n’est pas pertinente pour déterminer s’il a la qualité de travailleur au sens de l’article 15 TFUE » (dispositif). Il appartient au juge national de déterminer si l’intéressé est travailleur sur la base des critères classiques définis depuis Lawrie-Blum43 : exerce-t-il des prestations réelles et effectives contre rémunération dans le cadre d’un lien de subordination et non des prestations « réduites au point d’être assimilées à des activités purement marginales et accessoires » (point 45). Mais le raisonnement de la Cour qui précède cette motivation étonne. C’est que la Cour relève « à titre liminaire que l’article 20 TFUE confère à toute personne ayant la nationalité d’un État membre le statut de citoyen de l’Union » (point 25) et que « tant les étudiants (...) que les (...) travailleurs (...) bénéficient de ce statut » de citoyen qui, selon la formule



Grzelczyk rappelée, « a vocation à être le statut fondamental » (points 26 et 27). On pourrait en déduire, comme le fait pertinemment Jean-François Akandji-Kombe, « un ordonnancement différent » des catégories de personnes bénéficiant de la libre circulation, « dans lequel le statut de référence est la citoyenneté européenne, et les qualités de travailleur, d’étudiant, etc., apparaissent en définitive comme des états de citoyen »44. Le constat demeure incertain, d’autant que l’arrêt ne bénéficie pas de conclusions. Peut-être s’agit-il d’un arrêt isolé, emporté par un vent passager de l’idée citoyenne. Peut-être aussi s’agit-il d’un souffle neuf, destiné à gonfler la citoyenneté. Si, comme en l’espèce, la hiérarchie des catégories et les droits inconditionnels des travailleurs ne s’en trouvent pas affectés, on ne le regrettera pas. En revanche, si, comme dans d’autres affaires, la citoyenneté gonflée n’est que baudruche cachant et réduisant les droits inconditionnels liés à la libre circulation des travailleurs, on le regretterait.



“



Une condition exclusive de résidence est excessive



”



7. Étudiants : Prinz et Seeberger, Elrick, Thiele. — Dans trois arrêts, prononcés par la même chambre, la Cour aborde, du seul point de vue de la citoyenneté, la question du droit à une bourse d’étude, ou plus précisément d’une aide à la formation, à charge de l’État d’origine45. Cette approche par la seule citoyenneté, sur la base des articles 20 et 21 TFUE, est justifiée par la question des juridictions nationales. Toutefois, dans l’affaire Prinz et Seeberger, la situation d’un des deux étudiants, M. Seeberger, eût pu être examinée en qualité d’enfant de travailleur migrant dans l’Union46. L’avocat général notait toutefois que les éléments de faits manquaient à cet égard et que « rien dans les décisions de renvoi ne suggère que Mlle Prinz et M. Seeberger invoquent leur statut de citoyens de l’Union européenne économiquement actif ou des liens familiaux significatifs, par exemple, avec un travailleur migrant »47. Si le renvoi au manque de précisions dans la question préjudicielle est classique, celle du droit précis invoqué par le requérant l’est moins, s’agissant de déterminer le champ d’application personnel des textes. Cette alternative ouvre la possibilité pour le citoyen d’opérer lui-même le choix de son appartenance à la catégorie des agents économiques ou non48. Une fois tranchée l’appartenance catégorielle à la citoyenneté, la Cour s’adonne à l’examen classique de la proportionnalité, ici pour les dispositions du droit allemand permettant de limiter le paiement de bourses d’études à ses propres nationaux en vue d’étudier à l’étranger. Oui, dit la Cour, le souci d’éviter « une charge déraisonnable » est un objectif légitime qui permet de limiter les bourses autant à charge du pays d’accueil que, comme en l’espèce, à charge du pays d’origine. Oui, la condition d’un certain degré d’intégration



sions antérieures de l’avocat général Sharpston du 21 février 2013 sur les affaires jointes C-523/11 et C-585/11, Prinz et Seeberger, points 72 et s. (infra no 7). (39) Conclusions de l’avocat général Sharpston, 21 février 2011 sur les affaires jointes Prinz et Seeberger, point 77. (40) V. Michel, « Le protectionnisme étatique licite vu au travers des exceptions au droit du marché intérieur », in S. Barbou des Places (dir.), Protectionnisme et droit de l’Union européenne, Cahiers européens, Paris I, Pedone, 2014, p. 65, ici pp. 68-69. (41) Pour une étude très complète de la notion de travailleur et des risques liés à sa dilution dans la citoyenneté, voy. C. Squire, La notion de travailleur en droit de l’Union européenne, thèse de doctorat sous la direction de P. Rodière, Paris I, 7 novembre 2013, polycop., 967 p. (42) C.J., 21 février 2013, aff. C-46/12, N. En ce sens, E. Bernard, « Libre circulation des travailleurs : qualification de travailleur ressortissant de l’Union européenne ayant vocation à une aide aux études dans un autre État membre », Lettre Actualités Droit - Libertés, CREDOF, 29 juillet 2013. (43) C.J., 3 juillet 1986, aff. C-66/85, Lawrie-Blum, Rec., 1986, p. 2121. (44) J.-F. Akandji-Kombe, « Le citoyen-travailleur, une nouvelle figure de la personne en droit de l’U.E.? », intervention aux rencontres des européanistes de l’école de droit de la Sorbonne, mai 2013. (45) C.J., 18 juillet 2013, aff. C-523/11 et C-585/11 Prinz et Seeberger; 24 octobre 2013, aff. C-275/12 Elrick et C-220/12 Thiele Meneses. (46) Ceci avait déjà été envisagé dans les conclusions de l’avocat général dans le précédent qui est C.J., 23 octobre 2007, aff. C-11/06 et C-12/06, Morgan et Bücher (conclusion, 103), J.D.E., 2008, p. 2, note A.-C. Simon, et cette chronique, J.D.E., 2008, p. 86. (47) Conclusions de l’avocat général Sharpston du 21 février 2011 sur les affaires jointes Prinz et Seeberger, 40. (48) En ce sens, J.-Y. Carlier, « Opérateur économique, “personne” : quelle liberté choisir pour la protection de ses droits? E pluribus unum », in E. Dubout et A. Maitrot de la Motte (dir.), L’unicité des libertés de circulation, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 233, ici p. 245. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques peut être un moyen approprié. Encore faut-il qu’il soit nécessaire. Or « la preuve exigée par un État membre pour faire valoir l’existence d’un lien réel d’intégration ne doit pas avoir un caractère trop exclusif, en privilégiant indûment un élément qui n’est pas nécessairement représentatif du degré réel et effectif de rattachement entre le demandeur et cet État membre » (Prinz et Seeberger, point 37). En conséquence, une condition exclusive de résidence de plus de trois ans (Prinz et Seeberger) ou de domicile permanent (Thiele Meneses) dans l’État d’origine est excessive, de même qu’une condition d’étude dans le pays de domicile ou un pays voisin (Thiele Meneses) ou une condition de durée minimale d’études (Elrick). Faut-il regretter cette protection que la Cour accorde aux étudiants mobiles tant à l’égard de leur État d’accueil qu’à l’égard de leur État d’origine, au motif que « la libre circulation des citoyens (...) n’a pas été pensée en premier lieu en vue de protéger les citoyens (...) contre les entraves potentielles dans l’État membre d’origine (...) (mais bien) (...) d’assurer une protection contre les discriminations dans l’État membre d’accueil49? Je ne le pense pas. Dans tous les cas, il s’agit d’étudiants mobiles dans l’Union. C’est la source de l’entrave à leur mobilité qui varie et s’inscrit tantôt dans la loi du pays de résidence, tantôt dans la loi du pays de nationalité. Le contrôle de ces entraves participe au même objectif commun qui est de favoriser la liberté de circulation des étudiants dans l’Union européenne. Comme il l’est par les programmes Erasmus, cet objectif doit être soutenu par le contrôle juridictionnel des entraves. Autre chose est d’accepter qu’en « l’état actuel du droit de l’Union européenne, il est déraisonnable d’exiger d’un État membre d’assurer une responsabilité financière pour un étudiant qui n’a aucun lien avec lui »50. C’est alors la mesure de ce lien, par le moyen du principe de proportionnalité, qui doit être clarifiée. D’une part, comme indiqué, celui-ci doit être modalisé selon le sujet de l’entrave. Si c’est un agent économique ou un membre de la famille, le lien avec le pays d’emploi est présumé suffisant. Si c’est un citoyen inactif, il doit être mesuré in concreto au regard de divers facteurs et non d’un seul. Il faut admettre la complexité de ces situations et admettre, comme en droit international privé, que la proximité se traduit par un faisceau d’indices, dont la résidence et la nationalité sont des éléments importants mais non exclusifs. D’autre part, le principe de proportionnalité doit aussi être modalisé selon la nature de l’entrave. Si celle-ci est discriminatoire, la charge de la preuve de proportionnalité, qui pèse sur l’auteur de l’entrave est d’autant plus lourde à mesure que la discrimination s’approche d’une discrimination directe. À l’inverse, si l’entrave est indistinctement applicable, il appartient au sujet qui la subit d’en établir le caractère disproportionné. Dans l’arrêt Prinz et Seeberger, à la différence de l’arrêt Giersch, la Cour semble reconnaître que la « restriction (...) s’applique indistinctement » (point 31), sans pour autant en déduire une charge moindre pour l’État allemand, dont l’avocat général soulignait qu’il ne prouvait pas à suffisance la charge déraisonnable représentée par ces bourses (conclusions, points 63-64). En tout état de cause, c’est la juridiction nationale qui sera le mieux à même d’évaluer in concreto ces éléments (arrêt, point 39).



8. Qualifications, fiscalité, sécurité sociale. — Certains droits constituent des compléments à la libre circulation qui ne peuvent être approfondis dans cette chronique malgré leur importance. Ainsi, s’agissant des qualifications, si l’on favorise la mobilité des étudiants, il faut aussi favoriser l’équivalence et la reconnaissance des formations, qu’il s’agisse de médecins51, d’architectes52, de kinésithérapeutes53. En matière fiscale, les incidences de la libre circulation ou de la liberté d’établissement doivent être limitées54. S’agissant de la sécurité sociale, les législations luxembourgeoises relatives au congé parental55 et au boni pour enfant56 entrent dans la catégorie des prestations familiales. Pour le calcul des pensions, il doit être tenu compte des prestations et des incapacités liées à la libre circulation57, tout en acceptant des mesures permettant d’éviter le cumul du bénéfice de prestations pour autant que celles-ci soient proportionnées58. Mais c’est le lien entre le droit de séjour et les prestations sociales qui intéresse plus directement les États membres, comme l’a souligné la lettre, signée par plusieurs ministres de l’Intérieur, évoquée en début de chronique. On est ici au cœur des conditions mises au droit de séjour des citoyens.



2 Citoyens 9. Séjour et assistance sociale : Brey. — Le droit de séjour du citoyen européen inactif n’est pas inconditionnel. Il se divise en trois catégories selon la durée : de zéro à trois mois, de trois mois à cinq ans et au-delà de cinq ans. Au-delà de cinq ans, le citoyen bénéficie d’un droit de séjour permanent qui est inconditionnel sous réserve des raisons impérieuses d’ordre public et de l’appréciation de la durée de cinq ans (infra, nos 13 et 14). De zéro à trois mois, il s’agit du court séjour équivalent au séjour touristique, il se fait sans autre formalité que la carte d’identité nationale. De trois mois à cinq ans, le droit de séjour donne lieu à inscription aux registres. Le citoyen inactif doit disposer « de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d’assistance sociale de l’État membre d’accueil » (directive 2004/38, article 7, § 1er, b). En conséquence, par dérogation au principe d’égalité entre citoyens, « l’État membre d’accueil n’est pas obligé d’accorder le droit à une prestation d’assistance sociale pendant les trois premiers mois de séjour ou le cas échéant pendant une période plus longue » dans certaines circonstances (directive 2004/38, article 24). La Belgique a fait usage de cette possibilité en modifiant sa législation en 2012 et en 2013 pour permettre le refus du revenu d’intégration sociale aux citoyens européens pendant les trois premiers mois de séjour, étant entendu que ces trois mois ne courent qu’après l’enregistrement qui, lui-même, intervient après les trois mois de séjour touristique59. En conséquence, il s’agit



(49) D. Martin, op. cit., J.D.E., 2013, p. 273. (50) Conclusions de l’avocat général Sharpston sur Prinz et Seeberger, op. cit. 70. (51) C.J., 19 septembre 2013, aff. C-492/12, Conseil national de l’Ordre des médecins (formation spécialisée en chirurgie orale). (52) C.J., 21 février 2013, aff. C-111/12, Ordine degli Ingegneri di Verona (qualifications pour les biens culturels). (53) C.J., 27 juin 2013, aff. C-575/11, Nasiopoulos. (54) C.J., 28 février 2013, aff. C-544/ 11, Petersen (pas d’incidence du lieu d’établissement de l’employeur sur l’exonération d’impôt); C.J., 21 novembre 2013, aff. C-302/12, X c. Minister van Financiën (double taxe sur l’immatriculation des véhicules acceptée comme désavantage non discriminatoire); C.J., 12 décembre 2013, aff. C-303/12, Imfeld. (55) C.J., 19 septembre 2013, aff. C-216/12 et C-217/12, Hliddal, voy. infra, no 14 pour les accords bilatéraux avec la Suisse. (56) C.J., 24 octobre 2013, aff. C-177/12, Lachleb. (57) C.J., 21 février 2013, aff. C-282/11, Salgado Gonzales et 18 avril 2013, aff. C-548/11, Mulders. (58) C.J., 7 mars 2013, aff. C-127/11, vanden Booren et 16 mai 2013, aff. C-589/10, Wencel. (59) Loi du 19 janvier 2012, article 12, insérant un article 57quinquies dans la loi relative aux étrangers (M.B., 2012, p. 11422). Cette loi, « modifiant la législation concernant l’accueil des demandeurs d’asile » selon son titre, concerne sur ce J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques d’une période de six mois sans droit au revenu d’intégration sociale. En 2012 et en 2013, cette mesure a entrainé l’expulsion de Belgique de plus de deux mille citoyens européens par an. En février 2013, la Commission a, sur cette question, adressé un avis motivé à la Belgique qui ne semble pas soucieuse de communiquer ses observations pour éviter une procédure en manquement. Il ne fait pas de doute qu’en Belgique le revenu d’intégration sociale entre dans la notion « assistance sociale » de la directive 2004/38. Toutefois, cette notion d’assistance sociale n’est pas définie dans la directive, en manière telle que certaines juridictions nationales se sont interrogées. C’est l’objet de l’affaire Brey60. Un Allemand peut-il bénéficier, en Autriche, d’un « supplément compensatoire »? Ce supplément, d’environ 300 EUR, est destiné à compenser la faiblesse des ressources d’invalidité qu’il perçoit de l’Allemagne et qui ne lui laissent, déduction faite de son loyer, que quelques 500 EUR pour vivre avec sa femme, également allemande, qui, elle, a perdu son aide sociale allemande en raison de leur installation en Autriche. Deux points de vue sont défendus pour définir la notion d’assistance sociale. Le premier, soutenu par le requérant et par la Commission européenne, se réfère au règlement relatif à la sécurité sociale. Puisqu’un tel supplément compensatoire a déjà été jugé comme relevant du champ d’application du règlement 883/2004, il relève de la sécurité sociale et ne peut être considéré comme assistance sociale. En conséquence, il ne peut être refusé.



“



L’assistance sociale ne doit être refusée que si elle représente une charge déraisonnable



”



L’autre point de vue, soutenu par les sept États intervenant à la cause, est que la notion d’assistance sociale, au sens de la directive 2004/38, doit avoir un contenu propre, en raison de son objectif qui est d’éviter des charges déraisonnables pour les États. Dans ce contexte, l’assistance sociale couvre « l’ensemble des régimes d’aides institués par les autorités publiques (...) auxquels a recours un individu qui ne dispose pas de ressources suffisantes pour faire face à ses besoins élémentaires » (arrêt, point 61). En conséquence, le supplément compensatoire en cause pourrait être refusé. Toutefois, reformulant la question préjudicielle posée, la Cour ne s’est pas limitée à livrer cette définition large, respectueuse des « intérêts légitimes des États membres, en l’occurrence, la protection de leurs finances publiques » (point 55). La Cour rappelle aussi que cette assistance sociale ne doit être refusée que si elle représente « une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale » de l’État, au sens de l’article 7 de la directive 2004/38 (point 63). En conséquence, contrairement à ce que la version allemande de ce texte pourrait laisser croire en stipulant de « ne pas devoir demander le bénéfice de prestations d’assistance sociale »61, la seule demande ne suffit à considérer qu’il y a charge déraisonnable. Il convient d’avoir égard à « la situation personnelle de la personne concernée » (point 67), à la « durée du séjour » (point 69) et en aucun cas « le recours au système d’assistance sociale (...) ne peut entraîner automatiquement une mesure d’éloignement », comme le prévoit clairement



l’article 14 de la directive (point 66). Bref, « la marge de manœuvre reconnue aux États membres ne doit pas être utilisée par ceux-ci d’une manière qui porterait atteinte à l’objectif de la directive 2004/38 qui est, notamment, de faciliter l’exercice du droit fondamental des citoyens de l’Union de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres et l’effet utile de celle-ci » (point 71). En conséquence, tout en acceptant la définition large de la notion d’assistance sociale, veillant en cela aux intérêts des États, la Cour, veillant aussi aux intérêts des citoyens concernés, prononce un dispositif ferme, constatant que la directive 2004/38 s’oppose à une réglementation comme celle de l’Autriche qui « exclut en toutes circonstances et de manière automatique l’octroi d’une prestation telle que le supplément compensatoire... à un ressortissant d’un autre État membre économiquement non actif au motif que celui-ci... » ne dispose pas de ressources suffisantes. Paradoxalement, en faisant droit à la demande des États et en intégrant la notion de supplément compensatoire dans une définition large de l’assistance sociale, la Cour met en garde plus sérieusement les États et protège les citoyens. Cette mise en garde vaut en effet pour toute assistance sociale. Par exemple, la pratique belge ayant conduit en 2012 et en 2013 à délivrer un ordre de quitter le territoire à plus de deux mille citoyens européens, du seul fait qu’ils bénéficiaient d’une aide d’un centre public d’action sociale, voire étaient mis au travail par ce centre, s’apparente à une exclusion « en toutes circonstances et de manière automatique », ici condamnée. 10. Membres de la famille, situation interne : Ymeraga. — Deux arrêts ont trait au séjour de membres de la famille d’un citoyen européen au Luxembourg. Les deux questions préjudicielles ont été posées le même jour par la Cour administrative du Luxembourg et tranchées par la même chambre identiquement composée. L’arrêt Ymeraga62 a toutefois été prononcé bien avant l’arrêt Alokpa63, ce dernier bénéficiant de conclusions de l’avocat général Mengozzi64, à la différence du premier. Dans l’affaire Ymeraga, un Kosovar devenu Luxembourgeois s’est fait rejoindre par ses parents et deux frères. Le séjour leur est refusé. La Cour constate que la situation est purement interne s’agissant des membres de la famille d’un Luxembourgeois au Luxembourg. Ni la directive 2003/86, relative au droit au regroupement familial avec des ressortissants d’États tiers, ni la directive 2004/38, relative au droit de séjour d’un citoyen et des membres de sa famille sur le territoire d’un autre État membre, ne s’appliquent. Compte tenu de la jurisprudence Ruiz Zambrano, faut-il appliquer l’article 20 TFUE et considérer que le citoyen serait, en cas de refus de séjour des membres de sa famille, obligé de quitter le territoire de l’Union pris dans son ensemble, le privant ainsi de la jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le statut de citoyen (point 36)? Non, dit la Cour, rappelant que ce critère est réservé à « des situations très particulières » (point 36) et que la seule « volonté (...) de voir opérer (...) le regroupement (...) est insuffisante » (point 39). On comprend aisément la volonté de la Cour de réduire les effets de l’arrêt Ruiz Zambrano qu’elle évite d’ailleurs pudiquement de citer65. On suit moins volontiers la Cour lorsqu’elle examine « l’article 20 TFUE ensemble avec les droits, garanties et obligations prévues dans la Charte » comme l’y invi-



point les citoyens européens, procédant de la sorte à de curieux amalgames. Loi du 28 juin 2013 modifiant l’article 3 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale (M.B., 1er juillet 2013, vig. 11 juillet 2013) et circulaire du 10 juillet 2013 (no 7767) de la secrétaire d’État à l’Asile et à la Migration. (60) C.J., 19 septembre 2013, aff. C-140/12, Brey. (61) Conclusions de l’avocat général Wahl, 29 mai 2013 sur Brey, point 74. (62) C.J., 8 mai 2013, aff. C87/12, Ymeraga. (63) C.J., 10 octobre 2013, aff. C-86/12, Alokpa. (64) Conclusions de l’avocat général Mengozzi, 21 mars 2013 sur aff. C-86/12, Alokpa. (65) A. Rigaux, Europe, juillet 2013, comm, no 7, p. 25. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques tait expressément la juridiction nationale. La Cour rappelle que « la Charte s’adresse, en vertu de son article 51, § 1er, aux États membres uniquement lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Union » (point 40). En l’espèce, la Cour constate que si « la loi (luxembourgeoise) sur la libre circulation vise à mettre en œuvre le droit de l’Union, il n’en reste pas moins que la situation des requérants au principal n’est pas régie par le droit de l’Union » (point 42). En effet, d’une part, M. Ymeraga ne peut être considéré comme bénéficiaire, ni de la directive 2004/38, ni de la directive 2003/86, d’autre part, « le refus d’accorder un droit de séjour aux membres de la famille (...) n’aurait pas pour effet de priver [le citoyen] de la jouissance effective de l’essentiel [de ses] droits » (point 42). Si la première branche de la motivation, relative au droit dérivé, peut convaincre car elle relève du champ d’application de ce droit, la deuxième, relative à l’article 20 TFUE, est beaucoup moins convaincante. Comme cela a déjà été souligné, en entrant en matière sur l’article 20 TFUE au moyen du critère de l’essentiel des droits, la Cour introduit une singulière confusion entre un critère de violation du droit concerné et un critère relatif au champ d’application de la citoyenneté, entre application et applicabilité du droit de l’Union66. La confusion introduite peut-elle être évacuée lorsqu’il s’agit d’évaluer si l’on se trouve dans la « mise en œuvre » du droit de l’Union? On peut admettre que ce n’est pas « uniquement lorsqu’ils mettent en œuvre » le droit de l’Union, selon une interprétation littérale de l’article 51, § 1er, de la Charte, mais également lorsque la réglementation « entre dans le champ d’application » du droit de l’Union, selon la jurisprudence Fransson de 2013 en matière de T.V.A., que les États doivent mesurer la compatibilité de leur droit et de leur pratique avec les droits fondamentaux de la Charte et que la Cour doit en assurer le contrôle67. Cette interprétation large admise, il demeure difficile d’en préciser les contours dans chaque cas. Ne faut-il pas admettre qu’en l’espèce on se trouve dans le champ d’application de l’article 20 TFUE? Les mots mêmes utilisés par la Cour ne le démontrent-ils pas? Le dispositif est libellé comme suit : « l’article 20 TFUE (...) ne s’oppose pas à ce que (...) ». Si une disposition du TFUE ne s’oppose pas, c’est que, par hypothèse, on est dans le champ d’application de cette disposition. Si la situation est hors champ d’application du droit de l’Union pourquoi ne pas acter simplement que « la Cour (...) est manifestement incompétente pour répondre aux questions ». C’est ce que la Cour a fait, encore en 2013, dans certaines décisions relatives à d’autres types de situations purement internes68? Pourquoi, dans les motifs, différencier la branche relative au droit dérivé dont le requérant n’est pas « bénéficiaire », de la branche relative au droit primaire pour laquelle le refus de faire droit au regroupement « n’aurait pas pour effet de priver (...) des droits conférés par le statut de citoyen »? Cela est singulièrement différent et implique que l’on se trouve dans le champ du droit de l’Union. Du reste, accorder une portée à la fois accessoire et autonome à la Charte ne conduit pas nécessairement à une solution différente. En effet, la Cour pourrait maintenir que, même lu à la lumière de la Charte, le refus d’un re-



groupement familial ne porte pas nécessairement atteinte à l’essentiel des droits du citoyen et, le cas échéant, comme elle l’a fait dans l’arrêt Franssen, déléguer au juge national le soin de mesurer in concreto la compatibilité de son droit avec le droit de l’Union dont la Charte. Mais la démarche serait différente et permettrait à la Cour d’éclairer la citoyenneté à la lumière des droits fondamentaux. Ainsi motivé, l’arrêt serait peut-être moins de nature à « rassurer les autorités nationales »69. Mais le sont-elles davantage lorsqu’un obiter dictum rappelle le nécessaire respect de la Convention européenne des droits de l’homme? Est-ce la marque d’une bonne distribution du rôle de chaque juridiction ou d’un vœu pieux? La Cour y répond en rappelant que la juridiction nationale de premier niveau avait déjà « rejeté comme non fondée la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (...) au motif que le refus de séjour des parents (...) n’était pas de nature à les empêcher de poursuivre leur vie familiale avec lui telle que celle qui s’était déroulée après le départ de ce dernier au Kosovo et avant leur arrivée au Luxembourg » (point 18). Plutôt que de retourner s’installer au Kosovo, quitté quinze ans plus tôt, à l’âge de 15 ans, sans doute sera-t-il plus commode pour ce ressortissant luxembourgeois de venir s’installer en Belgique, quitte à retourner au Luxembourg. Ainsi, il entre dans le champ de la libre circulation et fait bénéficier ses parents à charge du droit de séjour. Nul ne contestera que ce faisant, la Cour favorise la libre circulation des personnes. Mais s’agit-il encore d’une circulation libre? 11. Membres de la famille, ressources : Alokpa. — L’arrêt Alokpa offre un examen combiné des articles 20 et 21 TFUE. Togolaise résidant irrégulièrement au Luxembourg, Mme Alokpa y donne naissance à des jumeaux. Ceux-ci sont reconnus par leur père, un ressortissant français. Mme Alokpa n’a toutefois jamais vécu en France avec le père et ne le souhaite pas. La Cour administrative du Luxembourg s’interroge : l’article 20 TFUE, lu à la lumière de la Charte, s’oppose-t-il à ce que le Luxembourg refuse le séjour à cette dame qui a à sa charge ses enfants en bas âge, citoyens de l’Union? Ceux-ci sont-ils, ce faisant, privés de la jouissance effective de l’essentiel des droits attachés au statut de citoyen? La Cour constate que les enfants, français, ayant la nationalité d’un autre État membre, pourraient entrer dans le champ de la libre circulation et élargit dès lors la question, en l’examinant d’abord au regard de l’article 21 TFUE. Certes, Mme Alokpa ne peut être considérée « à charge » de ses enfants, citoyens européens. Partant, elle « ne saurait être considérée comme étant bénéficiaire de la directive 2004/38 »70. Toutefois, se référant à la jurisprudence Chen, la Cour rappelle « qu’il suffit que les citoyens de l’Union aient la disposition de telles ressources [suffisantes], sans que cette disposition comporte la moindre exigence quant à la provenance de celles-ci, ces dernières pouvant être fournies, notamment par le ressortissant d’un État tiers, parent des citoyens en bas âge concernés »71. En l’espèce, la Cour considère qu’il « appartient à la juridiction de renvoi de vérifier (...) si lesdits enfants disposent, par eux-mêmes ou par l’intermédiaire de leur



(66) Pour une étude systématique, voy. F. Martucci, « Situations purement internes et libertés de circulations », in E. Dubout et A. Maitrot de la Motte (dir.), L’unicité des libertés de circulation, op. cit., p. 49, ici p. 102. (67) C.J., 6 février 2013, aff. C-617/10, Åkerberg Fransson. Parmi les nombreux commentaires, Voy. dans ce journal, J.-F. Akandji-Kombé, « L’arrêt Åkerberg Fransson : l’application juridictionnelle de la Charte européenne des droits fondamentaux », J.D.E., 2013, p. 184 et A. Bailleux, « Entre droits fondamentaux et intégration européenne, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne face à son destin », Rev. trim. dr. h., 2014, p. 215. (68) C.J., (ordonnance), 6 juin 2013, aff. C-14/13, Cholakova; C.J., 7 novembre 2013, aff. C-313/12, Romeo. (69) F. Picod, « Le refus de regroupement familial n’affecte en principe pas l’essentiel », La Semaine juridique, éd. générale, 2013, no 21, p. 999, comm. no 578. (70) Arrêt Alokpa, précité, point 24. On notera une regrettable erreur de plume dans la version française de l’arrêt qui se lit « Mme Alokpane saurait être considérée comme étant bénéficiaire de la directive 2004/38 », le « ne » étant accolé au nom de la requérante. (71) Arrêt Alokpa, point 27 et C.J., 19 octobre 2004, aff. C-200/02, Zhu et Chen, Rec., p. I-9925. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques mère, de ressources suffisantes » (point 30) auquel cas, un droit de séjour ne saurait être refusé à celle-ci. Mais la Cour passe sous silence la question épineuse, largement examinée par l’avocat général Mengozzi et sur laquelle, à l’évidence, les débats se sont concentrés. Faut-il « tenir compte, afin de satisfaire à la condition de “ressources suffisantes” (...) de ressources non pas actuelles, mais futures ou potentielles », en l’occurrence une offre d’emploi dont bénéficierait la maman72? Si les gouvernements luxembourgeois et néerlandais s’opposaient à cette possibilité, le gouvernement allemand, la Commission et l’avocat général y étaient favorables. Ce dernier précise que « l’interprétation inverse conduirait à priver d’effet utile la libre circulation des citoyens de l’Union » (point 28). En outre, en cas de « doutes sur le caractère suffisant de ces ressources, les dispositions de la Charte devraient être prises en considération lors de l’évaluation de la situation personnelle [des enfants citoyens], en particulier eu égard aux liens qu’ils peuvent avoir noués avec le Grand-Duché du Luxembourg depuis leur naissance sur le territoire de cet État membre » (point 37). La Cour, non seulement ne suit pas l’avocat général sur ces points mais, d’un silence prudent, voile ces questions. En se refusant d’encadrer la marge d’appréciation du juge national sur la question des moyens de subsistance suffisants, alors même que celui-ci avait relevé l’existence de cette offre d’emploi, la Cour manque à son devoir de construire un véritable dialogue des juges. À titre subsidiaire, si la condition des ressources suffisantes n’ouvre pas un droit de séjour aux enfants et à leur mère en application de l’article 21 TFUE, la Cour précise qu’il convient d’examiner, au regard de l’article 20 TFUE, l’essentiel des droits des citoyens. Comme dans la jurisprudence Ymeraga précitée, elle confirme que ceux-ci ne seraient méconnus que si les enfants, citoyens de l’Union, étaient contraints de quitter le territoire de l’Union pris dans son ensemble. Cela ne serait pas le cas dans la mesure où ils disposent d’un droit inconditionnel de séjour en France et que leur mère « pourrait bénéficier d’un droit dérivé à les accompagner et à séjourner avec eux sur le territoire français » (point 34). On regrettera à nouveau que l’examen de cet essentiel des droits soit soustrait à l’éclairage de la Charte. Compte tenu de la présence de la maman au Luxembourg depuis plus de sept ans (2006), de la naissance des enfants en ce pays depuis plus de cinq ans (2008), faut-il limiter l’essentiel des droits au fait matériel de devoir quitter le territoire de l’Union et non seulement le territoire du lieu de vie, au vu des dispositions de la Charte citées par le juge national, notamment les articles 20 et 21 (égalité, non-discrimination), 24 (droit de l’enfant), 33 (vie familiale)? À nos yeux, la nécessité de construire une citoyenneté européenne qui protège « l’unité des vies individuelles », plus que « l’unité du marché », invite à s’attacher à ce lieu de vie et à « assurer la permanence et la continuité de situations individuelles » plus qu’à mesurer la contrainte irrésistible qui imposerait de quitter le territoire de l’Union pris dans son ensemble73.



12. Membres de la famille, séjour permanent : Alarape. — Mme Alarape et son fils, tous deux Togolais, vivent au RoyaumeUni où madame a épousé un ressortissant français y travaillant74. Celui-ci retourne en France. Plus tard, ils divorceront. Mme Alarape et son fils souhaitent rester au Royaume-Uni, où le fils poursuit des études et un doctorat, et y bénéficier d’un droit de séjour permanent. L’arrêt offre réponse aux deux questions : oui, moyennant certaines conditions de fait, ils peuvent séjourner; mais non, ils ne peuvent bénéficier d’un droit de séjour permanent. La première réponse confirme les jurisprudences Ibrahim et Texeira rendues en interprétation de l’article 12 du règlement 1612/68 selon lequel « les enfants d’un ressortissant d’un État membre qui est ou a été employé sur le territoire d’un autre État membre sont admis aux cours »75. En vertu de ces jurisprudences, l’enfant doit, après le départ du travailleur, bénéficier d’un droit de séjour autonome, pour pouvoir poursuivre ses études, même au-delà de la majorité76. Le parent gardien, en l’occurrence la mère, bénéficie d’un droit de séjour dérivé aussi longtemps que « l’enfant majeur continue (...) à avoir besoin de la présence et des soins de son parent afin de poursuivre et de terminer ses études » (point 30). Cette question qui doit prendre en compte l’âge, la résidence, le foyer, le soutien financier ou affectif, est une question de fait qui relève de la compétence du juge national. Plus délicate est la seconde question : l’un et l’autre peuvent-ils bénéficier du droit de séjour permanent? Selon la directive 2004/ 38, ce droit de séjour permanent est acquis par le citoyen européen « ayant séjourné légalement pendant une période ininterrompue de cinq ans » (article 16, § 1er). Il s’étend également aux membres de la famille « qui ont séjourné légalement pendant une période ininterrompue de cinq ans avec le citoyen » (article 16, § 2) ou séparément du citoyen dans certaines circonstances de séparation forcée, comme le décès ou le divorce avec garde d’enfant (article 18, renvoyant aux articles 12 et 13, § 2). S’il ne faut pas nécessairement une cohabitation pendant cinq ans, il faut un « séjour légal » pendant cinq ans. Pour être légal, ce séjour doit-il nécessairement se fonder sur les conditions de la directive 2004/ 38, en particulier sur l’article 7 et remplir, notamment, la condition de possession de moyens de subsistance suffisants? Ou, comme en l’espèce, le séjour peut-il être fondé sur un autre texte, l’article 12 du règlement 1612/68? Dans ses jurisprudences antérieures, la Cour avait considéré que le séjour légal devait être fondé sur la directive 2004/38 et qu’il ne pouvait se fonder sur un séjour offert par le droit national pour des motifs autres que ceux de la directive77. Toutefois, une période de séjour antérieure à l’entrée en vigueur de la directive, couverte par un autre texte de droit dérivé européen, devait être prise en compte78. Que faire dans la présente affaire Alarape : seul le règlement 1612/68 couvre le séjour de ces membres de la famille du travailleur, tant avant qu’après la directive. Faut-il considérer qu’il s’agit d’un « séjour légal » ouvrant droit au séjour permanent prévu par la directive 2004/38? Il y va d’un « exercice délicat de conciliation



(72) Conclusions de l’avocat général Mengozzi sur Alokpa, 10 octobre 2013, point 24. (73) Sur ces notions développées dans une réflexion plus fondamentale, voy. L. Azoulai, « Le sujet des libertés de circuler », in E. Dubout et A. Maitrot de la Motte (dir.), L’unicité des libertés de circulation, op. cit., p. 385, ici p. 409. (74) C.J., 8 mai 2013, aff. C-529/11, Alarape. (75) C.J., 23 février 2010, aff. C-310/08 Ibrahim et C-480/08 Texeira, cette chronique J.D.E., 2011, p. 80, no 16. L’article du règlement 1612/68 est, depuis, devenu l’article 10 du règlement 492/2011 relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de l’Union, J.O., 2011, L 141, p. 1. (76) On notera qu’à la différence des affaires Texeira et Ibrahim, dans Alarape il s’agit de l’enfant de la maman seule; il n’est pas le fils du travailleur français et n’a pas la nationalité d’un État membre, mais entre dans la définition large des descendants de l’un ou l’autre conjoint. La situation est différente si la mère n’est pas « conjoint », mais « cohabitant » avec un citoyen européen qui n’est pas le père de l’enfant, C.J., 13 juin 2013, aff. C-45/12, Hadj Ahmed. (77) C.J., 21 décembre 2011, aff. C-424/10 et C-425/10, Ziolkowski et Szeja, cette chronique, J.D.E., 2012, p. 85, no 15. (78) C.J., 7 octobre 2010, aff. C-162/09, Lassal, Rec., 2010, p. I-9217; 6 septembre 2012, aff. C-147/11 et C-148/11, Czop et Punakova, cette chronique, J.D.E., 2013, p. 111. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques entre les textes existants et la jurisprudence »79. D’un point de vue formel, deux interprétations sont possibles. On peut considérer que l’article 12 du règlement 1612/68 qui n’avait pas été abrogé par la directive 2004/38 ne peut, comme les autres textes abrogés, entrer dans le champ de la directive (arrêt, point 47). À l’inverse, comme le soutenait la requérante et une intervenante, on peut considérer qu’étant restée en vigueur, cette disposition fait partie d’un ensemble législatif et couvre un séjour légal au sens de la directive.



“



La citoyenneté n’a pas pour objectif d’effacer le statut privilégié du travailleur et des membres de sa famille



”



D’un point de vue plus conceptuel, deux interprétations sont également possibles. Comme le montre l’avocat général Bot, le caractère autonome du droit de séjour de l’enfant pour études peut soit être considéré étranger à la directive 2004/38 et aux critères d’intégration, notamment de moyens de subsistance qu’elle impose avant l’accès au séjour permanent, soit, à l’inverse, inhérent à ce critère d’intégration, présumé sans condition pour le travailleur et pour les membres de sa famille. Bien que « sensible » à ce point de vue, l’avocat général, tient compte de la jurisprudence Ziolkowski qui s’était écartée de ses conclusions. Aussi invite-t-il la Cour, qui le suivra, à ne pas tenir compte de cette présomption d’intégration et à écarter le séjour sur la base du règlement 1612/ 68, s’il ne répond pas aux critères de la directive 2004/38. L’avocat général appuie son point de vue par la volonté d’éviter une « fracture entre deux catégories d’inactifs, ceux qui ne peuvent bénéficier de droits qu’à condition d’être financièrement autonomes et ceux qui échapperaient à cette exigence pour la seule raison que leur droit de séjour trouve sa source dans le droit de séjour d’un travailleur migrant » (conclusions, point 82). Or telle est la principale critique qu’encourent ce point de vue et l’arrêt. C’est qu’il ne s’agit pas d’une fracture ou d’une discrimination, mais d’un traitement différencié de situations différentes. Si la directive 2004/38 constitue un « acte législatif unique qui codifie », comme le souligne la Cour (point 46), ce n’est pas pour supprimer les différentes catégories de personnes et les droits y attachés, comme le montre clairement l’énumération des catégories maintenues à l’article 7 de la directive. La citoyenneté comme statut fondamental n’a pas pour objectif d’effacer le statut privilégié du travailleur et des membres de sa famille. Si l’on pouvait admettre qu’un séjour fondé sur un droit national étranger au droit européen n’ouvre pas le droit au séjour permanent sous peine de restreindre la générosité des États lors de régularisations humanitaires, il n’est pas conforme aux objectifs de la libre circulation des travailleurs et des citoyens de ne pas considérer tout séjour fondé sur le droit « communautaire » comme un séjour légal ouvrant droit au séjour permanent. Il est vrai que la situation de l’arrêt Lassal était différente. Comme le souligne la Cour, la question concernait uniquement la période antérieure à l’entrée en vigueur de la directive 2004/38 dans l’hypothèse où l’intéressé possédait la qualité de travailleur avant cette date et un droit de séjour conformément au règlement 1612/ 68 (point 44). Mais il est tout aussi vrai que, pour justifier son interprétation extensive et prendre en compte le droit de séjour fondé



sur le règlement 1612/68, la Cour avait noté que la directive 2004/ 38 avait pour objet de « renforcer le droit fondamental et individuel de circuler et de séjourner (...) de sorte que lesdits citoyens ne sauraient tirer moins de droits de cette directive que des actes de droit dérivé qu’elle modifie ou abroge ». D’où il ne saurait se déduire qu’un droit maintenu dans un texte de droit dérivé antérieur ne saurait servir de base à l’interprétation de la directive 2004/38 dont « les dispositions (...) ne sauraient être interprétées de façon restrictive et ne doivent pas, en tout état de cause, être privées de leur effet utile »80. À dire vrai, ce qui différencie surtout l’affaire Alarape des précédentes, c’est le fait que les intéressés sont ressortissants d’États tiers, membres séparés de la famille d’un citoyen. Deux autres voies permettaient de modaliser le séjour permanent selon l’intérêt des États, s’agissant de ressortissants d’États tiers. La première consistait à modifier le verbe du dispositif en considérant, non pas que les périodes de séjour, sur le seul fondement de l’article 12 du règlement 1616/68 « ne peuvent pas » être prises en considération, mais qu’elles « ne doivent pas » être prises en considération. Curieusement, au point 35 de ses conclusions, l’avocat général utilise, comme la Cour, la formule « ne peuvent être prises en compte », tout en concluant plus simplement, à la fin des conclusions, que ces périodes, couvertes par le règlement 1612/68, « ne doivent pas être prises en compte ». Dans ce cas, elles pourraient l’être si d’autres éléments confortaient ces cinq années pour révéler un degré d’intégration réelle dans l’État membre d’accueil. Ces éléments seraient à apprécier par le juge national. Ce serait certes une atténuation de la présomption d’intégration des membres de la famille du travailleur. Elle se justifierait, en l’espèce, par la séparation continue, suivie d’un divorce. L’autre voie était d’estimer que les intéressés remplissent les conditions pour l’obtention du statut de ressortissants d’État tiers résidents de longue durée, prévu par la directive 2003/109 après cinq ans de résidence « de manière légale et ininterrompue ». Ici, il s’agit de toute forme de résidence légale, assortie éventuellement de « conditions d’intégrations conformément au droit national » (articles 4 et 5). On notera encore qu’en Belgique le droit de séjour permanent était reconnu au citoyen européen après trois ans de séjour légal, au lieu de cinq. Cette mesure plus favorable était autorisée par l’article 37 de la directive. L’allongement de la durée de séjour requise pour l’accès à la nationalité belge, de trois à cinq ans, a conduit à aligner la durée de séjour légal requise pour le séjour permanent également à cinq ans81. 13. Sécurité publique, garanties procédurales : Z.Z. — La conciliation de la lutte contre le terrorisme et du respect des droits fondamentaux n’est pas chose aisée. Tel est également le cas en matière de libre circulation des personnes. Possédant la double nationalité, française et algérienne, Z.Z. vit au Royaume-Uni depuis plus de dix ans avec son épouse anglaise et leurs huit enfants. Il y dispose du droit de séjour permanent. Ce statut lui est retiré, à la suite d’un voyage qu’il effectue en 2005 en Algérie, et l’accès au territoire lui est interdit pour motif de sécurité publique. Il est soupçonné d’appartenance au réseau du Groupe islamiste armé. Les recours contre cette décision sont soumis en Angleterre à une procédure particulière devant le Special Immigration Appeals Commission (SIAC). Cet organe juridictionnel indépendant rend un jugement public stipulant que « pour des raisons qui



(79) A. Bouveresse, note sous Alarape, Europe, juillet 2013, comm. no 296, p. 24. (80) C.J., 7 octobre 2010, Lassal, points 30 et 31. (81) Loi-programme du 28 juin 2013, titre 3, article 18, M.B., 1er juillet 2013, en vigueur le 11 juillet 2013. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques ne sont expliquées que dans [un] jugement confidentiel » il avait acquis « la conviction que le comportement personnel de ZZ représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave qui porte atteinte à un intérêt fondamental de la société, à savoir la sécurité publique, et que celui-ci l’emporte sur le droit du requérant et de sa famille à jouir de leur vie de famille au Royaume-Uni »82. Les motifs figurant dans le jugement confidentiel ne sont donc pas communiqués au requérant. Lui-même et ses avocats n’ont pu assister à cette partie de la procédure, pour laquelle il était représenté par des « avocats spéciaux ». La juridiction nationale s’interroge sur la compatibilité de cette procédure avec le principe de protection juridictionnelle effective. La Cour dit pour droit que « les articles 30, § 2, et 31 de la directive 2004/38 (...) lus à la lumière de l’article 47 de la Charte (...) exigent que le juge national compétent veille à ce que la non-divulgation par l’autorité nationale (...) à l’intéressé des motifs précis et complets sur lesquels est fondée [la] décision (...) ainsi que les éléments de preuve y afférents soit limitée au strict nécessaire et à ce que soit communiquée à l’intéressé, en tout état de cause, la substance desdits motifs d’une manière qui tienne dûment compte de la confidentialité nécessaire des éléments de preuve » (dispositif). Dit autrement, le principe est la communication des motifs, les exceptions doivent être limitées au strict nécessaire et ne peuvent aller en deçà d’une communication de la substance des motifs avec préservation de la confidentialité des preuves, c’est-àdire, des sources. Cet équilibre délicat sera apprécié par le juge national. Il paraît plus respectueux des droits fondamentaux que celui que proposait l’avocat général qui, bien qu’avec des nuances de techniques procédurales nationales, considérait que le droit de l’Union « doit être interprété comme permettant (...) de s’opposer à ce que les motifs de sécurité publique (...) soient portés à la connaissance » d’un citoyen de l’Union83. La protection supplémentaire de la Cour consiste à imposer au juge national « de veiller à ce que la substance des motifs qui constituent le fondement de la décision en cause soit communiquée à l’intéressé », même si cela est « d’une manière qui tienne dûment compte de la confidentialité nécessaire des éléments de preuve » (point 68). La Cour paraît ainsi plus respectueuse de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que, à une exception près (point 55), elle ne cite pas, alors que l’avocat général l’analyse longuement. Il s’agit en particulier de l’arrêt A. et autres c. Royaume-Uni84. Y jugeant de la même procédure au Royaume-Uni, mais dans un cas de détention et donc au regard de l’article 5, § 4, de la Convention, la Cour de Strasbourg avait admis que « le droit à un procès pleinement contradictoire peut être restreint dans la mesure strictement nécessaire à la sauvegarde d’un intérêt public important tel que la sécurité nationale » (point 205) mais que, dans chaque espèce, « les allégations (...) [devraient être] suffisamment circonstanciées pour permettre aux intéressés de les entendre utilement » (point 222). Pour s’écarter de cette jurisprudence et d’autres relatives à la loi anglaise sur la prévention du terrorisme, l’avocat général acceptait « le caractère variable des standards applicables



selon le contexte » (point 112), considérant notamment que la privation de liberté, en cause dans A. et autres c. Royaume-Uni, est autre chose que le refus du droit de séjour, concerné dans Z.Z. On pourrait rétorquer que tel n’a guère été le point de vue de la Cour européenne des droits de l’homme qui, à plusieurs reprises, a rappelé qu’ « entre privation et restriction de liberté, il n’y a qu’une différence de degré ou d’intensité, non de nature ou d’essence »85. Ou, à l’inverse, on pourrait considérer que le refus du droit de séjour d’un citoyen européen touche à une liberté fondamentale du droit de l’Union. C’est peut-être sur ce point, en amont des garanties procédurales, que le juge national eût dû interroger plus avant les faits de l’affaire Z.Z. L’intéressé ayant séjourné régulièrement plus de dix ans en Angleterre, son éloignement n’est possible que si « la décision se fonde sur des motifs graves de sécurité publique » (directive 2004/38, article 28, § 3). Des jurisprudences antérieures ont précisé le contenu exceptionnel de cette notion, également visée au considérant 24 de la directive, comme se produisant « uniquement dans des circonstances exceptionnelles », correspondant aux « raisons impérieuses » visées à l’article 28, § 2, et concernant une atteinte à la sécurité publique qui « présente un degré de gravité particulièrement élevé »86. Le terrorisme pourrait y figurer, mais il convient d’établir en l’espèce des « motifs graves de sécurité publique ». Or la décision d’éloignement ne paraît viser que la classique « menace réelle, actuelle et suffisamment grave à un intérêt fondamental de la société » (point 32) sans motiver les « motifs graves » de niveau supérieur exigés lorsque le citoyen réside depuis plus de dix ans. Curieusement, la juridiction nationale n’interroge pas la Cour sur ce point de fond, mais porte sa question uniquement sur les garanties procédurales. La juridiction nationale devait peut-être s’interroger sur le niveau de gravité de la menace à la sécurité que présentait l’intéressé et, corrélativement, sur la meilleure façon d’y répondre. Si l’objectif des autorités est bien de lutter légitimement contre le terrorisme, cet objectif est-il atteint au mieux en expulsant l’intéressé vers un autre État membre? L’arrêt précise que, depuis son interdiction de séjour en Angleterre, l’intéressé vit en France, pays de sa nationalité (point 24). S’il représente réellement une menace d’une gravité exceptionnelle pour la sécurité, est-ce en le déplaçant d’un État membre à un autre que cette menace est atténuée? D’un point de vue strictement national peutêtre. D’un point de vue européen, certainement pas. N’est-il pas préférable de le garder au foyer plutôt que de risquer de perdre sa trace? Il est possible, au besoin, de limiter sa liberté de circulation dans l’État d’accueil, comme la Cour l’a autorisé dans l’arrêt Olazabal, cet Espagnol membre de l’ETA auquel la France interdisait le séjour dans le sud du pays sans l’expulser vers l’Espagne87.



3 Tiers, accords 14. Suisse : Ettwein, Hliddal et Bornand. — Sans doute faudrat-il interroger les effets de la votation suisse du 9 février 2014 sur



(82) C.J., 4 juin 2013, aff. C-300/11, Z.Z., point 32. (83) Conclusions de l’avocat général Bot, 12 septembre 2012, point 115. (84) C.E.D.H., 19 février 2009, A. et autres c. Royaume-Uni. (85) C.E.D.H., 6 novembre 1980, Guzzardi c. Italie, point 93; 25 juin 1996, Amuur c. France, point 42. (86) C.J., 23 novembre 2010, aff; C-145/09, Tsakouridis, Rec., 2010, p. I-11979; 22 mai 2012, aff. C-348/09, P.I. et conclusions de l’avocat général sur Z.Z., point 49. S’agissant de l’exception « normale » d’ordre public, visée à l’article 27 de la directive, on notera, fait rare, une décision de la Cour de l’Association européenne de libre-échange : Cour AELE, 22 juillet 2013, aff. E-15/12, Wahl. À propos du refus d’accès au territoire opposé par l’Islande à un motocycliste norvégien membre des Hells Angels, la Cour rappelle la nécessité d’examiner le comportement personnel de l’intéressé. (87) C.J., 26 novembre 2002, aff. C-100/01, Olazabal, Rec., 2002, p. I-10981. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques les accords bilatéraux en matière de libre circulation des personnes. Le texte de la votation introduit un article 121a nouveau dans la Constitution, stipulant que « la Suisse gère de manière autonome l’immigration des étrangers », en ce compris des citoyens européens. Une disposition transitoire prévoit que « les traités internationaux contraires (...) doivent être renégociés et adaptés dans un délai de trois ans ». Vincent Chetail, professeur à l’Institut des hautes études internationales et du développement à Genève, estime que l’impact de cette nouvelle disposition constitutionnelle sur les accords bilatéraux avec l’Union européenne et l’Association européenne du libre-échange représente la question la plus complexe qui se posera, compte tenu notamment du fait que ces citoyens européens représentent 66% des étrangers en Suisse88. Des citoyens européens risquent d’en souffrir, alors que la jurisprudence tendait à faire une lecture extensive de leurs droits, en particulier pour les frontaliers. Ainsi, en matière fiscale, la Cour a jugé que les accords bilatéraux s’opposaient à la législation allemande refusant le splitting à des époux allemands travaillant tous deux en Allemagne pour la seule raison que leur résidence habituelle était située en Suisse89. On notera que, ce faisant, la Cour enterre le point de vue de l’Allemagne, soutenu par la Commission, selon lequel « l’accord serait applicable uniquement en cas de discrimination en raison de la nationalité » et non comme en l’espèce d’Allemands travaillant en Allemagne, mais résidant de l’autre côté de la frontière en Suisse. La Cour estime qu’« il est possible que les ressortissants d’une partie contractante puissent faire état de droits tirés de l’accord également à l’égard de leur propre pays » (point 33), en particulier compte tenu du fait que l’accord, en consacrant une disposition aux frontaliers, « démontre la volonté de faciliter la circulation et la mobilité de ces derniers » (point 38). Cela pourra-t-il perdurer au-delà de 2014?



tionnel à l’accord d’association avec la Turquie, les parties devaient s’abstenir d’introduire de nouvelles restrictions à la liberté d’établissement et à la libre circulation des services. En conséquence, les États qui, à la date d’entrée en vigueur du protocole additionnel, soit le 1er janvier 1973, n’imposaient pas le visa aux Turcs, ne pouvaient l’introduire après pour des prestataires de services comme les chauffeurs de camion. Cela concernait onze États membres de l’Union94. L’affaire Demirkan interrogeait l’extension de cette jurisprudence au destinataire de service, c’est-àdire à la libre prestation de services « passive ». En l’espèce, Mlle Demirkan est une turque qui se voit refuser le visa d’entrée en Allemagne pour y visiter son beau-père, ressortissant allemand. En droit communautaire, la libre circulation des services avait été étendue aux bénéficiaires, destinataires de services, depuis la jurisprudence Luisi Carbone, renforcée par les arrêts Cowan ainsi que Bickel et Franz95. Faut-il faire de même dans le cadre des accords d’association? Plusieurs juridictions du fond l’avaient déjà fait en Allemagne. La Cour rejette cette extension au motif principal de la différence de finalité entre les textes. L’intégration européenne vise un marché intérieur de libre circulation. L’accord d’association « poursuit une finalité exclusivement économique » (point 50). La distinction est réelle, même s’il est probablement présomptueux pour l’Europe de croire, qu’aujourd’hui encore, l’accord d’association aurait pour objectif « essentiellement de favoriser le développement économique de la Turquie » (point 50). À dire vrai, comme l’indiquait le Conseil, intervenant au soutien des États dans l’affaire, appliquer la clause de standstill « également aux destinataires de services (...) ferait voler en éclats la politique commune en matière de visas »96. On notera que les autorités turques ont provisoirement renoncé à leur revendication, acceptant de signer les accords de réadmission avant toute décision de l’Union sur la suppression des visas97.



Les Suisses travaillant dans l’Union risquent également de pâtir de cette votation. En 2013, la Cour a en effet confirmé sa compétence pour interpréter l’extension du droit européen aux travailleurs suisses. En l’occurrence, dans l’arrêt Hliddal et Bornand, elle dit pour droit qu’un Suisse, domicilié et résident en Suisse avec sa famille, mais travaillant au Luxembourg comme capitaine pour une compagnie d’aviation, est en droit de bénéficier, à charge du Luxembourg, d’une indemnité de congé parental, celle-ci constituant une prestation familiale au sens du règlement 1408/7190.



Une clause de standstill similaire, interdisant d’introduire « de nouvelles restrictions concernant les conditions d’accès à l’emploi des travailleurs et des membres de leur famille qui se trouvent sur le territoire en situation régulière », est inscrite à l’article 13 de la décision 1/80 du conseil d’association entre l’Union et la Turquie. Cette clause s’applique à toute mesure de restriction adoptée après l’entrée en vigueur de la décision, soit le 1er février 1981, même si cette mesure ne fait que restreindre une mesure plus favorable adoptée après cette date98.



15. Turquie : Demirkan, Demir. — L’arrêt Demirkan était très attendu en Turquie91. Il y a déçu les espoirs d’accélérer la suppression du visa de court séjour pour tous les Turcs venant en Europe92. Par sa jurisprudence Soysal, la Cour avait imposé la suppression du visa de court séjour pour les Turcs prestataires de service 93 . Plus précisément, en application de la clause de standstill, ou de statu quo, figurant à l’article 41 du Protocole addi-



L’arrêt Demir y apporte deux précisions 99. Premièrement, la clause interdit toute nouvelle mesure ayant pour conséquence de restreindre la libre circulation des travailleurs turcs, y compris, comme la Cour l’avait déjà dit, « celles portant sur les conditions en matière de première admission au territoire »100, quand bien même, ajoute la Cour dans l’arrêt Demir, « la mesure aurait pour objectif de prévenir l’entrée et le séjour irrégulier » (dispositif).



(88) V. Chetail, « The Swiss vote against Mass Immigration and International Law : A preliminary Assessment », in Global Migration Policy Brief, 3 mars 2014, accessible sur www.graduateinstitute.ch/globalmigration. (89) C.J., 28 févier 2013, aff. C-425/11, Ettwein. (90) C.J., 19 septembre 2013, aff. C-216/ 12 et C-217/12, Hliddal et Bornand. (91) C.J., 24 septembre 2013, aff. C-221/11, Demirkan. (92) M.N.S., février 2014, p. 2. (93) C.J., 19 février 2009, aff. C-228/06, Soysal et Savatti, Rec., 2009, p. I-1031, cette chronique, J.D.E., 2010, p. 84, no 22. Pour une synthèse, V. Polat, « L’accord d’Ankara et la libre prestation de services - De l’effectivité de la clause de standstill », in B. Bonnet (dir.), Turquie et Union européenne - État des lieux, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 229. Voy. aussi, sur la libre circulation des étudiants, A. Hoogenboom, « Turkish Nationals and the Right to Study in the European Union : A progressive Interpretation », E.J.M.L., 2013, p. 387. (94) Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, RoyaumeUni. (95) C.J., 31 janvier 1984, aff. C-286/82 et 26/83, Luisi et Carbone, Rec., 1984, p. 377; 2 février 1989, aff. 186/87, Cowan, Rec., 1989, p. 195; 24 novembre 1998, aff. C-274/96, Bickel et Franz, Rec., 1998, p. I-7637. (96) Conclusions de l’avocat général Cruz Villalon du 11 avril 2013 sur Demirkan, point 42. (97) M.N.S., janvier 2014, p. 5. Accords approuvés par le Parlement européen le 26 février 2014. (98) C.J., 9 décembre 2010, aff. C-300/09 et 301/09, Toprak et Oguz, Rec., 2010, p. I-12845, cette chronique, J.D.E., 2012, p. 85, no 21. (99) C.J., 7 novembre 2013, aff. C-225/12, Demir. (100) C.J., 17 septembre 2009, aff. C-242/06, Sahin, Rec., 2009, p. I-8465 et 29 avril 2010, aff. C-92/07, Commission c. Pays-Bas, Rec., 2010, p. I-3683, cette chronique, J.D.E., 2011, p. 81, no 21. J.D.E. n° 208 - 4/2014 Larcier - © Groupe Larcier UCL On Campus Université Catholique de Louvain /
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Chroniques Deuxièmement, pour examiner s’il y a « situation régulière en ce qui concerne le séjour », il y a lieu de se référer, dit la Cour, à une « situation stable et non précaire », comme elle l’a fait pour la notion d’emploi régulier visée au même article 13. En conséquence, un séjour qui, comme dans l’affaire Demir, repose sur une autorisation provisoire valable dans l’attente d’une décision définitive sur le droit de séjour, ne peut être considéré comme « régulier ». Sur ce deuxième point, la Cour ignore les conclusions de l’avocat général Wahl. Non que celui-ci eût estimé qu’un séjour provisoire soit stable et non précaire, mais bien que « le critère du séjour régulier prévu à l’article 13 de la décision 1/80 n’est pas pertinent pour déterminer si un ressortissant turc peut se prévaloir ou non de cette disposition »101. L’avocat général souligne que l’on « priverait la clause de statu quo de son effet si on limitait (son) champ d’application rationae personae (...) aux ressortissants turcs qui séjournent régulièrement » (point 58). Il y aurait là, en effet, une manière de cercle vicieux : les nouvelles mesures imposant une autorisation préalable de séjour s’appliqueraient aux nouveaux arrivants qui, par hypothèse, seraient en séjour irrégulier lorsqu’ils ne les rencontrent pas et, de ce fait, ne bénéficieraient pas de la clause de standstill. Cela « irait à l’encontre de la raison d’être même de la clause » (point 62). Pour une grande part en effet, le deuxième point du dispositif de l’arrêt Demir, en excluant un séjour provisoire parce qu’irrégulier, annihile le bénéfice du premier point, étendant la clause de standstill aux mesures visant à lutter contre l’accès irrégulier au territoire. Il n’est toutefois pas exclu de faire une lecture inverse. Dans ce cas, on considérerait, selon l’ordre du



dispositif, que le premier point l’emporte sur le second en manière telle que, si le séjour irrégulier est la conséquence des nouvelles mesures, il ne peut être considéré tel. L’arrêt Dereci, plus connu sur la question des situations purement internes, avait condamné des mesures similaires adoptées en Autriche pour conditionner le droit au regroupement familial par une demande préalable depuis la Turquie. Il appartiendrait au juge national d’en décider, mais cette interprétation ne ressort guère de l’arrêt. En définitive, avec ces arrêts Demirkan et Demir, 2013 ne fut pas une année très favorable à la circulation des Turcs. Il est vrai que celle-ci n’était pas acquise dans les accords, mais inscrite comme un objectif. Loin de l’approcher, le temps paraît éloigner cet objectif, autant que celui de l’adhésion. Crise économique aidant, l’Europe tremble. Les ardeurs de la Cour, traditionnellement favorable à la libre circulation, paraissent elles aussi se refroidir. En interne, elle hésite à donner consistance à cet « essentiel des droits du citoyen ». Ce pourrait être, notamment, le simple droit du citoyen à vivre en famille au lieu de son choix dans ou hors de l’Union. Le citoyen migrant qui se déplace demeure privilégié. Toutefois, ses droits en qualité de travailleur deviennent, plus qu’avant, conditionnés par des critères d’intégration que l’on croyait obsolètes. Aux frontières de l’Union, alors que les Suisses nous tournent le dos avant de compter les droits perdus, les Turcs rêvent d’un accès plus libre qui leur est chichement compté. Plus qu’aux grandes avancées, les temps sont à la patience et à la défense des droits acquis.



(101) Conclusions de l’avocat général Wahl, 11 juillet 2013 sur Demir, point 75.
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Diarrhées chroniques 

22 nov. 2018 - inflammatoires, infectieuses, fonctionnelles et ... motilité. Adaptée de la Fondation NASPGHAN. 7 .... Khan, et al. Global pediatric health 2015.










 








Plaies chroniques - L'Assurance Maladie 

3 oct. 2015 - pression 30 Ã  40 mm Hg Ã  la cheville. Favoriser la compression multi- types. Obtenir une bonne observance. Sous surveillance mÃ©dicale spÃ©cialisÃ©e. Compression rÃ©duite < 30mmHg en utilisant les bandes Ã  Ã©tirement court. Prise en 










 








république francaise - Chroniques judiciaires 

dit n'y avoir lieu à exécution provisoire;. Vu l'appel relevé par Mate Jocelyne P veuve D, e et Meﬂe Laurie D et leurs dernières conclusions du 21 octobre 2008 ...










 








LES PLAIES CHRONIQUES 

Cet article tire au clair les principes pour soigner les plaies chroniques et passe en revue les donnÃ©es probantes sur les options de traitement. Pour prÃ©parer le ...










 








Chroniques nÂ° 57 - BnF 

18 mars 2011 - 2009, en mono et en stÃ©rÃ©o, marque de ce point de vue un tournant. Avec cette Ã©dition, le numÃ©rique est au plus prÃ¨s de l'original analogique.










 








Chroniques n° 57 - BnF 

18 mars 2011 - Ingénieur des Arts et Métiers,. Prisse d'Avennes entre, dès sa sortie .... Messageries maritimes. À près de. 32 ans, il laisse derrière lui une exis-.










 








chroniques italiennes pdf 

Microcirculation Aberdeen 1972 Part Ii Bibliotheca Anatomica Ser 12, and many other ebooks. Download: CHRONIQUES ITALIENNES PDF. We have made it ...










 








chroniques de golf chroniques publiees dans golf europeen dbid 2z4 












 








chroniques de billancourt pdf 

guide is also related with chroniques de billancourt PDF, include : Chapter Summary On The French. Pauvre Anne, Chemical Reaction Engineering Chemistry, ...










 








Plaies chroniques - L'Assurance Maladie 

3 oct. 2015 - pression 30 Ã  40 mm Hg Ã  la cheville. Favoriser la compression multi- types. Obtenir une bonne observance. Sous surveillance mÃ©dicale spÃ©cialisÃ©e. Compression rÃ©duite < 30mmHg en utilisant les bandes Ã  Ã©tirement court. Prise en 










 








7 500 signes chroniques 












 








chroniques napolitaines dbid 9ka0r 












 








chroniques italiennes stendhal pdf 

or competitors like The Nook, or maybe just because people want choices, it is now possible to get chroniques italiennes stendhal Pdf and any kind of Ebook ...










 








ENGINE - Les chroniques de Goliath 

How to use this manual. The dimensions quoted are to design engineering specification with Service limits where applicable. To assist in the use of this manual ...










 








Vivre avec des douleurs chroniques 

Plus de 3 mois ou plus que le temps de guérison. ▷ Constante ou intermittente. ▷ Peu importe l'intensité. Page 4. Bien vivre avec des douleurs persistantes.










 








chroniques des annees dbid 4o0av 












 








Invitation_Johnson_douleurs chroniques 

courriel à l'adresse [insérer l'adresse courriel], ou par télécopieur, au. [insérer le numéro de télécopieur] d'ici le [insérer la date]. Ce programme a bénéficié ...










 








petites chroniques pour 1877 pdf 

guide is also related with petites chroniques pour 1877 PDF, include : Periodic Table Puzzle. Worksheet Answer Key, Perry Hall Mansion, and many other ...










 








Chroniques de l'unisexualitÃ© 

Page 1. Page 2. Page 3. Page 4. Page 5. Page 6. Page 7. Page 8. Page 9. Page 10. Page 11. Page 12. Page 13. Page 14. Page 15. Page 16. Page 17. Page 18 ...










 








Untitled - Les chroniques de Goliath 

I I II. Survey of engines.. Diesel engines ...... Delivery Service .... Audi A3 as of chassis number 8LYA 000 001....... Oil Change ... Door arresters and lock cylinders: lubricate . ... Air cleaner: clean housing and replace filter element. ..... Ch










 








Untitled - Les chroniques de Goliath 

7701 005 760. [77 00 509 337 (b). 117 00 523 644 (c). 77 01 005 631. X 79 03 032 003. 79 03 056 003. 79 03 053 020. 08 70 186 500 une mais vous din.










 








Untitled - Les chroniques de Goliath 

Page 1 .... 17 01 454 724 A=54,79 B 54,78. 77 01 454 0201. }A=54,80 e 54,79. 77 01 454 726). 77 01 454 ... X 79 03 053 043. - 17 00 525 518. 79 03 053 050 X.










 








chroniques barbares nouvelles dbid 46dg6 
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